
BULLETIN D'INSCRIPTION  

Vide-Grenier des écoles de Saint Lys  du Dimanche 11 mai 2014 

Nom : .........................................................................................    

Prénom : ....................................................................................   

Adresse : ...................................................................................Tel mobile...............................................

………….....................................................................................Tel fixe................................................

Adresse électronique (mèl) : ........................................................................................................... 

Désire …………emplacement (s) pour le vide-grenier des écoles de Saint Lys (31), du dimanche 
2013, (emplacement de 4 mètres (façade) sur 3 mètres). 

 9 € par emplacement à régler à la réservation + 3€ pour les emplacements « voitures » 

Indiquer ci-dessous le N° d’emplacement désiré par ordre de préférence : (voir plan sur le site internet

     
Je soussigné certifie avoir pris connaissance du règlement de ce vide grenier, et atteste avoir une police 
d'assurance responsabilité civile en cours de validité. (Règlement sur le site internet http://www.comite
 

Références de votre pièce d’identité :  (obligatoire) 

 Carte Nationale d’Identité Passeport  Permis de conduire Autre :…………………

N°……………………………………………Délivrée le :…………………..par (ville) :... ... ………………….

N’oubliez pas d’apporter votre pièce d’identité le jour même (obligatoire) 

Début des inscriptions le 11 avril au 05.61.76.85.15 ou 05.62.20.92.35 

a Bulletin à retourner :  

A l’Association des parents d’élèves – 3bis rue Alphonse Camin -  31470 Saint Lys, (boite aux lettres N°37 
lotissement derrière l’école Gazailla) accompagné du règlement à l'ordre de l’Asparel 

Si vous désirez en retour une confirmation écrite de votre inscription, joindre une enveloppe timbrée à votre nom 
ou une adresse mail valide. 

  Règlement par chèque   (à l’ordre de L’Asparel) 

  Règlement Espèces 

 

Déclare sur l’honneur : 

- de ne pas être commerçant 

- de ne vendre que des objets personnels usagés (article L310-2 du code du commerce) 

- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (article R321-9 du code pénal) 

Le:         signature : 

 


